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LES MARCHES DE FOURNITURES :
QUI  FAIT  QUOI ?

L’ACTEUR SON RÔLE

ACHETEUR

- Vérifie la conformité des fournitures aux prescriptions du marché et informe
le fournisseur par écrit de ses conclusions dans un délai de 15 jours (article
35, 36 et 37 du CCAG fournitures).

- Prendre livraison des fournitures conformément aux conditions du marché.

- Règle les sommes dues aux fournisseurs en conformité avec les conditions
du marché

FOURNISSEUR

- Respecte les clauses afférentes au marché concernant le lieu, le moment et
les modalités de livraison des fournitures

- Remet à l’acheteur tous les documents afférents aux fournitures

- Transfère la propriété des fournitures

- Livre les fournitures conformément aux conditions d’admissibilité, de quantité
de description technique, d’emballage, et de marquage stipulées dans le
CCAP et le CCTP

-  Remplace les fournitures en cas de non-conformité aux prescriptions tech-
niques du marché.

- Livre les fournitures exemptes de tout droit ou réclamation des tiers (par
exemple, en raison d’un brevet).
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LA NOTIFICATION AU FOURNISSEUR

QU’EST-CE QUE C’EST ?

• C’est la remise au titulaire du marché des pièces contractuelles et constitutives
du marché ou d’un avenant au marché

PAR QUELLE VOIE ?

• Remise au titulaire contre récépissé, un reçu envoyé par lettre recommandée
avec accusé de réception

PAR QUI ?

• Par les soins de la DAF (personne responsable du marché).

A QUEL MOMENT ?

• Après la signature et l’approbation du marché par les autorités compétentes.

• La date de notification est la date du récépissé ou celle de réception de l’avis.

QUE COMPREND T-ELLE ?

1. Une lettre de notification ;

2. L’acte d’engagement ou soumission ;

3. Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;
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4. Le cahier des clauses techniques (CCTP) contenant la description des fournitures
et les spécifications techniques ;

5. Les documents tels que dossiers, plans, lorsque ces pièces sont mentionnées
comme pièces contractuelles ;

6. La liste des prix ou les tarifs ou barèmes applicables, si ces indications font
l’objet d’un document spécial ;

7. Le devis estimatif ;

8. Des décompositions de prix forfaitaires et des sous détails de prix unitaires,
lorsque ces pièces sont mentionnées, comme pièces contractuelles ;

9. Une seconde copie originale du marché, dans le cas des marchés où le
nantissement est prévu (voir les articles 78 à 80 du Décret 95-401/P-RM du 10
novembre 1995.

5

ATTENTION

La soumission (acte d’engagement) signé par l’attributaire doit être signé
par l’acheteur  et notifié à l’attributaire pour permettre à celui-ci de se prévaloir
d’une obligation quelconque contractuelle incombant à l’État.

Les marchés doivent être notifiés avant toutcommencement d’exécution.
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LES GARANTIES NÉCESSAIRES A L’EXÉCUTION D’UN MARCHE

Qu’est-ce qu’une garantie bancaire ?

C’est l’engagement d’une banque à payer une certaine garantie somme dans le cas de non-exécution
d’un marché par une tierce personne (le titulaire).
Cette garantie constitue une obligation indépendante de la dette principale ou de la relation contractuelle
entre le créditeur et le débiteur principal.
Elle est irrévocable, et payable sur demande de l’acheteur.

Quel est son rôle ?

Elle assure à l’Acheteur la capacité du fournisseur à exécuter le marché.
Elle assure au bénéficiaire (l’Acheteur) la réception des fournitures et services qui font l’objet du
marché, et ce dans les délais contractuels.

Types de garanties de bonne exécution

Article du CCAG

1 Cautionnement de bonne exécution ou définitif
Garantie la bonne exécution des engagements contractuels du fournisseur et du recouvrement  
des sommes dont il serait reconnu débiteur au titre du marché.

Tout Prélèvement sur le cautionnement, exige la reconstitution immédiate de celui-ci.

a1 Délai de constitution: fixé au cahier des clauses administratives particulières (CCAP)

a2 Montant : fixé dans le CCAP - ne peut pas être inférieur à 3% ni supérieur à 7% du montant  
du marché et de ses avenants.

a3 Absence ou défaut de cautionnement : fait obstacle au paiement des sommes dues au
titulaire. (Article 10.4 CCAG).

a4 Modification du cautionnement : Modification :

•        Augmentation : correspondra à une augmentation dans la masse des travaux par
suite d’un avenant
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LES GARANTIES NÉCESSAIRES A L’EXÉCUTION D’UN MARCHE

•       Prélèvement : l’acheteur peut prélever une partie du cautionnement pour pallier à une
défaillance dans l’exécution du marché. Le fournisseur doit alors reconstituer ce montant.

a5 Délai de validité : fixé dans la lettre de marché.

a6 Substitution : peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire émise par les   
établissements bancaires ou organismes de caution mutuelle sur agrément du Ministre
chargé des Finances.

a7 Restitution : article 10 CCAG fournitures.

•       condition : le fournisseur remplit ses obligations.
•       procédure : main levée délivrée par l’autorité contractante.
•       délai : 1 mois suivant l’expiration du délai de garantie ou suivant la réception définitive des

fournitures.

2 Retenue de garantie : article 72 du décret et article 11 CCAG garantit le parfait achèvement 
du marché et remédie le cas échéant la carence du titulaire.
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1.3 TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ ET DE RISQUES (Article 38 CCAG fournitures)

Qu’est-ce que c’est :

C’est l’acceptation par l’acheteur de l’entière responsabilité des fournitures livrées.

Plan national :

Le transfert de propriété et de risques se réalise au moment de l’admission, même si
le titulaire du marché accepte d’entreposer les fournitures de l’acheteur pour une
période définie.

Plan international :

Pour déterminer le moment de transfert de propriété et de risques :

• se référer à la lettre de marché ou aux instructions aux soumissionnaires (ou les 2)
rubriques « Prix de l’offre ».

Prix :

CIF : Coût Assurance et Fret (Port de destination convenu).

FOB : Franco Bord (Port d’embarquement convenu).

DDP : Rendu Droits Acquittés.

Moment de transfert :

CIF : Au moment de la livraison des marchandises au port convenu

FOB : Au moment de l’embarquement de la marchandise dans le navire.

DDP : Au moment de la mise à la disposition de l’acheteur au lieu à
l’intérieur du pays.
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III. QU’EST-CE QU’UNE RÉCEPTION ?

C’est un acte par lequel l’acheteur reconnaît que l’exécution des fournitures a été 
correcte et satisfaisante. C’est le moment à partir duquel court le délai de garantie.

QUEL EST SON RÔLE ?

Le transfert de propriété du fournisseur à l’acheteur des fournitures achetées.

QUI L’EFFECTUE ?

Une commission de réception qui comprend au moins

• la personne responsable du marché,

• le comptable matière de l’acheteur (et tout expert ou sachant qu’elle juge
nécessaire),

• éventuellement, un représentant de la D.G.M.P..

• le titulaire, qui assiste à la réception 

COMMENT S’ORGANISE T-ELLE ?

• le titulaire du marché avise la personne responsable du marché par écrit de la
date à laquelle il estime que les fournitures sont disponibles

• la personne responsable du marché adresse à la commission un avis de
réception indiquant la date et le lieu prévus de réception.

IV. LE DÉLAI DE GARANTIE

C’est le délai pendant lequel le fournisseur s’engage à garantir le fonctionnement
normale des fournitures ou matériels complexes (ex : véhicules, moteurs, moto-
pompes, équipement en général). La retenue de garantie sert à assurer le respect de
cet engagement.

12
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CAS DE RÉSERVE : le fournisseur doit remédier aux imperfections et malfaçons dans
un délai fixé par la personne responsable du marché.

DURÉE

Généralement un an ou 6 mois à partir de la réception provisoire.

OU SE TROUVE-T-IL ?

Dans la lettre du marché.

OBLIGATION DU FOURNISSEUR PENDANT CE DÉLAI

Remplacer ou remettre en état à ses frais, toute partie de la prestation reconnue
défectueuse.

Lorsque à l’expiration du délai de garantie le titulaire n’a pas procédé aux remises en
état prescrites, le délai de garantie est prolongé jusqu’à exécution complète de ses
obligations. La retenue de garantie est alors libérée, au plus tard 1 (un) mois après la
réception définitive.

13

IMPORTANT

Les marchés ayant un délai de garantie ont une réception  provisoire et une
réception définitive. La réception définitive a lieu après l’expiration du délai
de garantie des fournitures fixées dans le CCAP.

Les marchés sans délai de garantie ont une réception. Lors de cette
réception, la personne responsable du marché: 

• prononce la réception, ou
• refuse la réception ou 
• prononce la réception avec réserves.



G E S T I O N  E T  E X E C U T I O N  D E S  M A R C H E S  P U B L I C S  D E  F O U R N I T U R E S  

LA RÉMUNÉRATION DU FOURNISSEUR

OBJET :Payer au fournisseur les sommes qui lui sont dues conformément au bordereau
des prix et devis estimatifs joints à la lettre de marché. Les prix sont fermes sauf
disposition contraire du marché.

MODALITÉS DE RÈGLEMENT

Le fournisseur :

1 Produit : un décompte ou une facture ou un mémoire (qui précise la quantité
livrée, le prix unitaire correspondant  et le prix total à payer).

2 Émet ce document au début de chaque mois pour les marchés à commande
ou de clientèle. Pour les autres, après livraison totale des fournitures.

14

MARCHE A COMMANDE MARCHE DE CLIENTÈLE

Article 9 Décret Article 10 Décret

Détermination
des Besoins

Effectuée au départ, reste fixe Effectuée au fur et à mesure

Quantité
Une estimation du minimum et
du maximum des prestations
recherchées

Tout ou une partie de la catégorie
de prestation choisie

Durée
1 année renouvelable maximum
3 ans

1 année renouvelable, maximum
3 ans

Type de fourniture
Fournitures simple ex. carburant, produits pharmaceutiques, fournitures
de bureau.

3 Reçoit la somme dans son compte à la banque ou à un guichet du trésor.
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L’acheteur :

1 Fait des avances conformément à la lettre de marché (art. 89 du décret).

2 Fait rectifier le décompte, mémoire ou facture.

3 Déduit les avances et pénalités, le cas échéant.

4 Accepte la facture, décompte ou mémoire.

5 Paye partiellement ou totalement la facture, mémoire ou décompte.

6 Émet un mandat au nom du fournisseur dans un délai de 60 jours à compter
de la réception du décompte, mémoire ou facture.

15

NOTA : Cas de retard dans le paiement

• L’acheteur paye des intérêts moratoires par jour de retard.

• Le taux applicable des intérêts moratoires est le taux de réescompte de
la B.C.E.A.O. majoré de 1% l’an.
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PÉNALITÉS DE RETARD

QU’EST-CE UNE PÉNALITÉ DE RETARD :

A Pour le titulaire du marché : (Article 53 CCAG) sanction qui lui est infligée quand
il manque de livrer tout ou partie des fournitures dans les délais stipulés dans la
lettre de marché.

Comment ? déduction d’un certain pourcentage du montant total du marché pour
chaque journée de retard afin de compenser le préjudice causé à l’acheteur.

Quand ? à partir du 1er jour de retard constaté dans la livraison : retard dans la
livraison de la totalité ou d’une partie des fournitures par rapport aux délais stipulés
dans la lettre du marché entre 1/5000e et 1/2500e par jour de retard du montant
du marché initial éventuellement modifié ou complété par les avenants.

PAR QUI ? La personne responsable du marché.

B Pour l’autorité contractante : (Article 97 Décret - Article 37.2 CCAG)

- Paiement d’intérêts moratoires au profit du titulaire du marché.

POURQUOI ? Quand le retard dans le mandatement 60 jours.

Dans quelles circonstances ? Tout retard constaté dans le mandatement par rapport
au Délai fixé dans le marché.

COMMENT ? Les intérêts moratoires dus sont calculés au prorata du nombre de
jours de retard.

MONTANT : le taux applicable pour le calcul des intérêts moratoires est le taux
de réescompte + 1% de l’institut d’émission du Mali.

PAR QUI ? Personne responsable du marché sur réclamation du titulaire du marché.
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PÉNALITÉS DE RETARD

PÉNALITÉS DE RETARD

18

TITULAIRE MARCHE
PERSONNE RESPONSABLE DU

MARCHE

COMMENT
Sanction sur le montant du marché
par jour de retard

Intérêt moratoires pour chaque jour
de retard

QUAND Retard dans la livraison Retard mandatement

MONTANT
Entre 1/5000 et 1/2500 par jour de re-
tard du montant du marché

Taux de réescompte de la B.C.E.A.O
+ 1% l’an

QUI CALCUL ? Personne responsable du marché Titulaire

• les conditions de résiliation du marché pour non exécution, retard ou incapacité
d’exécution du marché ;

• les recours possibles en cas d’exécution non conforme ou de non exécution
du marché ;

la définition ou les conséquences de forces majeures au cas où l’une des parties ne
pourrait remplir ses obligations pour des raisons qui échappent à son contrôle.
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LA RESILIATION D’UN MARCHE

RÉSILIATION DE PLEIN DROIT

19

Décès ou incapacité civile du fournisseur

La responsabilité des ayant-droits et héritiers qui peuvent continuer le marché est  entière.

En cas de règlement judiciaire

Sauf si l’autorité contractante accepte les offres faites par les créanciers du fournisseur.

En cas de liquidation de biens

Seul le tribunal décide si le fournisseur peut continuer à exécuter le marché.

CAUSES DATE D’EFFET
DROITS

DU FOURNISSEUR
DÉCISION

Décès Jour de décès Aucune indemnité
L’acheteur peut accepter
aux ayant-droits de
continuer le marché

Règlement judiciaire
Date de décision de
résiliations

‘’ Justice

Liquidation ‘’ ‘’ Justice
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II. CONSÉQUENCES DE LA RÉSILIATION D’UN
MARCHE

1. La personne responsable du marché liquide le marché en tenant compte :

• des prestations terminées et admises,
• des prestations en cours d’exécution dont la Personne responsable du marche

(PRM) accepte l’achèvement.

2. Arrête un décompte de liquidation et le notifie au titulaire en tenant compte de ses
indemnités s’il y a lieu.
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Qu’est-ce qu’une force majeure ?

•     Un événement imprévisible qui échappe au contrôle du fournisseur et qui n’est pas produit
par sa faute ou sa négligence.

•     Par extension, inclut non seulement des événements ou des circonstances exceptionnels
qui échappent au  contrôle de l’une ou de l’autre partie l’empêchent de remplir ses obliga-
tions, mais aussi des changements fondamentaux et imprévus qui rendent l’exécution du
marché énormément plus difficile et plus coûteuse pour le fournisseur.

Les types de force majeure

•    Guerres, révolutions, incendies, inondations, épidémies, mesures de quarantaine,  em-
bargo sur le fret, etc.

Que faut-il faire en cas de force majeure ?

•    La partie qui plaide force majeure doit informer l’autre partie dans un délai raisonnable.

•     Des discussions doivent se tenir entre les parties après une telle notification, afin de modifier
le marché et de l’adapter à la nouvelle situation.

•     En  cas de décision de déclaration de force majeure, l’acheteur libère le fournisseur de ses
obligations.

ATTENTION

Toutes les clauses de force majeure imposent aux parties l’obligation de
s’efforcer d’éliminer l’obstacle à l’exécution du marché et le devoir de collaborer
pour réduire ses effets nocifs.

LES CAS DE FORCE MAJEURE
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LE RÈGLEMENT DES LITIGES

D’ABORD, POUR ÉVITER LES LITIGES :

• passer toujours par des négociations à l’amiable entre les parties concernées

RÈGLEMENT à L’AMIABLE :

• le titulaire doit consigner sa réclamation dans un mémoire et le communiquer
à la personne responsable du marché dans un délai de 15 jours à compter du
jour où le différend a été constaté

• la personne responsable du marché dispose de 30 jours pour notifier sa décision
et fixer éventuellement une indemnité. L’absence de décision vaut acceptation
de la réclamation. Si au delà de 60 jours après la notification de la décision au
titulaire les réclamations ne sont pas portées devant le tribunal, la décision est
réputée acceptée.

SI UNE SOLUTION N’EST PAS TROUVÉE :

• les deux parties consignent dans une lettre les faits qui constituent une violation
du marché

• suivre la voie prescrite par la lettre de marché, soit :

L’arbitrage

Le recours non juridictionnel devant le Comité de règlement des différends de l’Autorité
de Régulation des Marchés Publics et des Délégations de Service Public.

Le recours juridictionnel
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